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Décision d'attribution du label "entreprise du patrimoine vivant"

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu  la  loi  n°  2005-882  du  2  août  2005  en  faveur  des  petites  et  moyennes  entreprises, 
notamment son article 23 ;

Vu le décret n° 2006-595 du 23 mai 2006 modifié relatif à l'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu le  décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2006 modifié relatif à la procédure d'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu la demande de l’entreprise Air et toiles concept déposée le 6 juin 2024 ;

Vu l’avis motivé de SGS suite à un audit sur site du 17 octobre 2024 ;

Sur  proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des 
solidarités ;

Décide :

Article 1er :

A compter de la date de publication de la présente décision individuelle, pour une durée de 
cinq ans, le label "entreprise du patrimoine vivant" est décerné à l’entreprise suivante :

- Air et toiles concept

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région Bretagne et 
notifiée à l’entreprise Air et toiles concept.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes cedex 9
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Décision de renouvellement du label "entreprise du patrimoine vivant"

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu  la  loi  n°  2005-882  du  2  août  2005  en  faveur  des  petites  et  moyennes  entreprises, 
notamment son article 23 ;

Vu le décret n° 2006-595 du 23 mai 2006 modifié relatif à l'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu le  décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2006 modifié relatif à la procédure d'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu la demande de l’entreprise CILEA déposée le 11 janvier 2024 ;

Vu l’avis motivé de SGS suite à un audit sur site du 31 janvier 2025 ;

Sur  proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des 
solidarités ;

Décide :

Article 1er :

A compter de la date de publication de la présente décision individuelle, pour une durée de 
cinq ans, le label "entreprise du patrimoine vivant" est décerné à l’entreprise suivante :

-  Dossier N°240298 – CILEA

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région Bretagne et 
notifiée à l’entreprise CILEA.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes cedex 9
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Décision de renouvellement du label "entreprise du patrimoine vivant"

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu  la  loi  n°  2005-882  du  2  août  2005  en  faveur  des  petites  et  moyennes  entreprises, 
notamment son article 23 ;

Vu le décret n° 2006-595 du 23 mai 2006 modifié relatif à l'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu le  décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2006 modifié relatif à la procédure d'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu la demande de l’entreprise Conserverie Gonidec déposée le 5 juin 2024 et modifiée le 
6 août 2024 ;

Vu l’avis motivé de SGS suite à un audit sur site du 18 octobre 2024 ;

Sur  proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des 
solidarités ;

Décide :

Article 1er :

A compter de la date de publication de la présente décision individuelle, pour une durée de 
cinq ans, le label "entreprise du patrimoine vivant" est décerné à l’entreprise suivante :

-  Dossier N°240629 – Conserverie Gonidec

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région Bretagne et 
notifiée à l’entreprise Conserverie Gonidec.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes cedex 9

préfecture de région - R53-2025-03-24-00007 - 2025 03 24 décision de renouvellement du label EPV - Conserverie Gonidec 11



préfecture de région

R53-2025-03-24-00008

2025 03 24 décision de renouvellement du label

EPV - JFA Chantier naval

préfecture de région - R53-2025-03-24-00008 - 2025 03 24 décision de renouvellement du label EPV - JFA Chantier naval 12



Décision de renouvellement du label "entreprise du patrimoine vivant"

Le préfet de la région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu  la  loi  n°  2005-882  du  2  août  2005  en  faveur  des  petites  et  moyennes  entreprises, 
notamment son article 23 ;

Vu le décret n° 2006-595 du 23 mai 2006 modifié relatif à l'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu le  décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2006 modifié relatif à la procédure d'attribution du label "entreprise du 
patrimoine vivant" ;

Vu la demande de l’entreprise JFA Chantier Naval déposée le 13 mars 2024 ;

Vu l’avis motivé de SGS suite à un audit sur site du 21 octobre 2024  ;

Sur  proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des 
solidarités ;

Décide :

Article 1er :

A compter de la date de publication de la présente décision individuelle, pour une durée de 
cinq ans, le label "entreprise du patrimoine vivant" est décerné à l’entreprise suivante :

-  Dossier N°240263 – JFA Chantier Naval

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région Bretagne et 
notifiée à l’entreprise JFA Chantier Naval.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général 

pour les affaires régionales

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique 35026 Rennes cedex 9
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